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Introduction
À une époque où la une des journaux de par le monde fait souvent état de sinistres et d’urgences de toutes sortes, la préparation aux situations d’urgence est une question qui mérite toujours beaucoup d’attention et qui est souvent débattue. En effet, la province de la Nouvelle‑Écosse n’a pas été épargnée, ayant dû faire face à des situations d’urgence comme l’écrasement de l’avion Swissair, les attaques du 11 septembre, l’ouragan Juan et la tempête de neige qui a paralysé la province en 2004. 
Vu le potentiel énorme de destruction inhérent aux urgences de tout genre, l’attention à la préparation et à la planification d’une intervention est cruciale pour la sécurité publique. Ainsi, la gestion des urgences et la préparation aux situations d’urgence sont également une préoccupation majeure des décideurs et des citoyens du monde entier. Comme le soulignent L. B. Comfort et coll., « c’est au niveau local qu’il faut établir un lien entre la stratégie et la pratique relativement à l’atténuation des sinistres [Trad.]. »
 Le gouvernement peut y arriver en rassemblant une masse critique de connaissances dans le domaine de la gestion des urgences. 
Actuellement, la Nouvelle‑Écosse, par l’entremise du ministère des Services communautaires (MSC), est la seule province au Canada à avoir conclu un accord contractuel exécutoire avec la Société canadienne de la Croix-Rouge.
 Ce contrat, signé d’abord en 2000 et renouvelé en 2005, énonce le rôle de la Croix-Rouge dans la prestation des services sociaux d’urgence (SSU) dans une situation d’urgence.
 
Le présent document commencera par présenter les définitions de base et par clarifier le contexte dans lequel il se situe. Il exposera en détail la notion de la diversification des modes de prestation des services (DMPS) et la raison pour laquelle ce modèle a été choisi dans le contexte de la Nouvelle‑Écosse. Le contrat sera ensuite situé dans le contexte plus général de la gestion des urgences. Il sera examiné en fonction des avantages et des défis établis pour les organisations en cause. Une analyse documentaire de la diversification des modes de prestation des services comme cadre théorique sera menée. Finalement, le contrat entre le MSC et la Croix‑Rouge sera comparé avec deux autres modèles d’intervention d’urgence au Canada. Ce contrat, un précédent dans la gestion des urgences au Canada, offre un excellent exemple des avantages de la collaboration. 

Définitions et contexte
Afin d’examiner entièrement le contrat comme forme de diversification des modes de prestation des services exposée en détail dans le présent document, il faut d’abord établir les définitions pertinentes et le contexte. Les termes « sinistre » et « urgence » sont souvent utilisés de façon interchangeable. Cependant, il existe des différences distinctes. Paul Kovacs et Howard Kunreuther soulignent qu’un sinistre se produit lorsqu’un danger se combine à une vulnérabilité, et que, à partir de cette combinaison, il est possible d’établir un « cadre d’action ». En particulier, ils laissent entendre que « pour atténuer les dommages prévus des futurs sinistres, il faut se concentrer sur la probabilité du danger et la vulnérabilité de la zone prédisposée au risque [Trad.]. »
 

D’une manière assez semblable, Comfort et coll. soutiennent que « les sinistres sont devenus un problème d’ordre stratégique de portée mondiale, car ce que les êtres humains font, tant dans le cadre normal de leur vie et en réponse à des sinistres, a souvent pour effet d’intensifier la vulnérabilité des collectivités [Trad]. »
 Il n’y a pratiquement aucune région sur Terre qui demeure à l’abri de la dévastation possible d’une forme diverse de sinistres et d’urgences. Comfort et coll. soulignent que les petits pays pauvres sont probablement « vulnérables de façon systématique aux sinistres [Trad.] », mais ils concèdent également que les coûts pourraient être plus élevés dans les sociétés industrielles avancées, compte tenu de « la taille et de la complexité de leurs systèmes interdépendants de communications, de transport, de distribution d’eau, d’essence, d’électricité et d’égouts ainsi que des investissements majeurs dans les bâtiments et l’infrastructure physique [Trad.]. »

Dans la Emergency Measures Act
 de la Nouvelle‑Écosse, « urgence désigne un événement présent ou imminent à l’égard duquel le ministre ou une municipalité, selon le cas, croit qu’une coordination de mesures ou une réglementation des personnes ou des biens doit être entreprise rapidement pour protéger les biens ou la santé, la sécurité ou le bien-être de la population de la province [Trad.]. »
 Sécurité publique et Protection civile Canada précise que la gestion des urgences comporte l’atténuation, la préparation, l’intervention et le rétablissement.
 Vu qu’une intervention d’urgence est l’un des deux éléments de la gestion des urgences particuliers au contrat entre le MSC et la Croix-Rouge, l’accent sera mis sur cet élément. En particulier, la prestation des services sociaux d’urgence (dont la nourriture, les vêtements, le logement, l’enregistrement et la demande de renseignements, et les services personnels) sera analysée dans le présent document.
Qu’est-ce que la diversification des modes de prestation des services?

Tous les ordres de gouvernement au Canada utilisent des modes de diversification des modes de prestation des services (DMPS) pour offrir des services et des programmes dans un contexte en évolution dans le secteur public. Jonathan Boston souligne qu’un éventail d’impératifs fiscaux, sociaux, administratifs et idéologiques
 au cours des récentes décennies a amené les gouvernements à faire l’essai de nouveaux modes de prestation des services financés par l’État. Le discours moderne de l’administration publique comprend une demande accrue en matière de transparence et un plus grand accès aux renseignements du gouvernement, de même qu’une plus grande interdépendance horizontale des questions stratégiques. Il y a également les médias qui sont plus inquisiteurs et qui sont continuellement à l’affût, de plus grandes attentes des intervenants en matière d’engagement et de consultation, et des demandes accrues en matière de services de qualité et d’optimisation des ressources. À cause de ces pressions, les gouvernements doivent prêter une plus grande attention à l’examen continu des dépenses et à la réaffectation des ressources pour agir de façon financièrement responsable et pourvoir réagir aux priorités changeantes. Pour ces raisons complexes, la DMPS peut être vue comme un moyen réalisable sur le plan financier d’offrir des services de qualité élevée aux Canadiens. 
Divers documents sur la diversification des modes de prestation des services ont tenté de définir la notion en termes pratiques. Tous s’entendent sur le fait qu’au cours des dernières années, la DMPS n’a eu aucune définition solide ou claire. En 1995, le Secrétariat du Conseil du Trésor (SCT) a défini la DMPS comme étant « la méthode la plus appropriée pour exécuter les programmes, mener les activités, assurer les services et remplir les fonctions qui permet au gouvernement d’atteindre ses objectifs. Ce concept englobe un vaste éventail d’instruments ou de modalités et même une collaboration avec d’autres secteurs. »
 La même année, une étude menée par KPMG et l’Institut d’administration publique du Canada (IAPC) a ainsi défini la DMPS : « tout ce qui a changé et a amélioré la capacité d’une organisation du secteur public d’offrir les services publics [Trad.]. »
 Finalement, Robin Ford et David Zussman définissent la DMPS comme « un processus créatif et dynamique de restructuration du secteur public, qui améliore la prestation des services aux clients en partageant les fonctions de gouvernance avec des particuliers, des groupes communautaires et d’autres entités gouvernementales [Trad.]. »
 

Fait digne de mention, la version mise à jour du cadre stratégique du SCT (2002) comporte une définition renouvelée de la DMPS. D’après ce cadre, « les différents modes de prestation de services comportent une dimension organisationnelle et structurelle de l’amélioration du rendement du gouvernement, en ce qui a trait à l’exécution des programmes et à la prestation de services aux Canadiens et aux Canadiennes »
 Le cadre poursuit en précisant que le choix des DMPS comporte deux volets : 

· la mise en place de structures organisationnelles appropriées au sein des ministères, à l’extérieur des structures ministérielles traditionnelles ou à l’extérieur du secteur public, afin d’améliorer le rendement organisationnel; 

· l’établissement de liens entre les organisations à l’échelle du gouvernement, au sein d’autres administrations ou d’autres secteurs recourant à des partenaires (p. ex., guichets uniques, partage des locaux ou regroupements des services aux citoyens) pour que les services soient plus intégrés et davantage axés sur les citoyens.
 
Quoique similaires, ces définitions ont des significations et des connotations légèrement différentes. Aux fins du présent document, la définition de la diversification des modes de prestation des services est la suivante :

La diversification des modes de prestation des services comporte la redéfinition des rôles et des fonctions des organismes gouvernementaux pour offrir à la population, à l’aide de moyens non traditionnels, des services de qualité bien ancrés dans la politique publique, .

Pourquoi la DMPS en Nouvelle‑Écosse?

Avant 1998, les services sociaux en Nouvelle‑Écosse étaient exécutés à l’aide d’un système à deux niveaux. En 1998, la province a pris le contrôle des services sociaux, et les employés municipaux qui travaillaient dans ce domaine ont été transférés au gouvernement provincial.
 La même année, le 2 septembre en soirée, l’écrasement du vol 111 de Swissair a déclenché la première mobilisation majeure des services d’urgence depuis le transfert de compétence. L’intervention d’urgence a été un succès. Cependant le gouvernement provincial a décidé d’examiner d’autres options pour offrir les services sociaux d’urgence. 
Au départ, John Webb, directeur des services sociaux d’urgence au ministère des Services communautaires, avait envisagé de recourir à un processus de marché par adjudication. C’était l’objectif au départ, mais après avoir communiqué avec les parties potentielles, il est ressorti qu’une seule organisation était intéressée et disposait de la capacité pour offrir des services à l’échelle de la province : la Société canadienne de la Croix‑Rouge. Bien qu’il n’existait auparavant aucune entente précise qui exigeait de la Croix-Rouge qu’elle intervienne en cas d’urgences, traditionnellement, l’organisation a joué un rôle actif dans la préparation et l’intervention en cas d’urgence en Nouvelle‑Écosse. Un contrat a été conclu entre la Croix-Rouge et le ministère des Services communautaires.
 

On peut trouver l’explication du fait que ces services soient offerts par un organisme non gouvernemental plutôt que par le gouvernement dans divers documents. Brian E. Dollery et Joe L. Wallis décrivent les caractéristiques économiques du secteur bénévole en examinant la différence entre « l’échec du marché » et « l’échec du gouvernement » dans la prestation des services. L’argument est essentiellement le suivant : lorsque le marché du secteur privé échoue, le gouvernement offre le service. De même, lorsque le gouvernement n’offre pas un service, le secteur bénévole fait son entrée.
 
Dans le contexte du contrat, il existe peu de données démontrant un échec de la part du gouvernement. Le ministère des Services communautaires a pu offrir des services sociaux d’urgence, comme l’a démontré l’intervention à la suite de l’écrasement du vol de Swissair. Le contrat a été conclu après qu’on ait reconnu qu’une organisation à but non lucratif (la Croix-Rouge) possédait les connaissances, les ressources et les compétences nécessaires pour offrir un niveau de service souhaité au public.

L’échec du gouvernement n’a pas motivé cette entente relative à la DMPS. Cependant, d’autres raisons peuvent expliquer pourquoi une organisation gouvernementale souhaite impartir les services sociaux. Panet et Tribelcock présentent deux avantages précis de l’impartition des services sociaux au secteur à but non lucratif. Ils soutiennent que les organisations à but non lucratif sont « mieux positionnées pour répondre aux besoins communautaires », car elles sont « habituellement responsables bien plus directement à l’égard des clients qu’elles servent. » En étant une organisation non gouvernementale, selon Panet et Tribelcock, la Croix-Rouge jouit, en théorie, d’une plus grande marge de manœuvre pour « se lancer dans une expérimentation et pour adapter les services de façon novatrice aux populations cibles. » Comme deuxième avantage d’une telle d’entente, les organismes bénévoles ont un « volet de participation communautaire » qui leur permet de développer le capital social nécessaire au « fonctionnement efficace des collectivités [Trad.] ».
 Ainsi, le recours à un accord contractuel avec la Croix-Rouge peut être vu davantage comme une stratégie novatrice de prestation des services et non comme un échec du gouvernement.
Comprendre le contrat : l’intervention d’urgence
Figure 1 – Modèle spatial d’un sinistre


[image: image1]
La figure 1 présente un modèle spatial d’un sinistre comme il a paru dans Alexander (1993) qui cite Wallace (1956) et De Ville De Goyet et Lechat (1976).
 En examinant ce modèle, on peut mieux comprendre les responsabilités qui entrent en jeu durant une situation d’urgence en Nouvelle‑Écosse. Notez que la désignation de la responsabilité et de la compétence repose sur la nature de l’urgence. Par exemple, dans des urgences en Nouvelle‑Écosse mettant en cause des non-Canadiens, les ministères ou acteurs du gouvernement fédéral pourraient jouer un rôle plus actif à toutes les étapes. Ce rôle pourrait être représenté dans la zone d’aide nationale et internationale. 

Dans la zone d’impact total, la plupart des structures sont sérieusement endommagées ou détruites.
 La prochaine zone dans ce modèle est la zone d’impact marginal, où les dommages sont moins sérieux.
 Lorsqu’on applique ce modèle à la Nouvelle‑Écosse, ces premières zones comporteraient probablement le recours aux acteurs municipaux (police, pompiers, etc.). Comme il a déjà été mentionné, cependant, cela pourrait changer d’après l’étendue ou la nature de l’urgence.  

Au-delà de ces zones centrales se trouve la zone de filtration, qui selon Alexander désigne la zone où « il n’y a aucun dommage matériel, mais à cause de l’arrivée en masse possible de réfugiés, les refuges et l’aide médicale, par exemple, seraient rapidement débordés [Trad.]. »
 Si on applique ce modèle à la situation de la Nouvelle‑Écosse, il semble que cela soit dans ces circonstances que l’entente sur la diversification des modes de prestation des services entre le gouvernement provincial et la Croix-Rouge devient pertinente. Par exemple, lorsque des urgences mettent en cause plus de 25 personnes et/ou de 10 unités ou qu’elles franchissent les limites municipales, la compétence va de la municipalité à la province. Dans ce cas, selon le contrat entre le gouvernement provincial et la Croix-Rouge, cette dernière devient le fournisseur des services sociaux d’urgence (nourriture, vêtements, hébergement, enregistrement et demandes de renseignements, et services personnels). On pourrait échafauder des hypothèses et affirmer que, en l’absence de ce contrat, la Croix-Rouge œuvrerait dans la zone d’aide communautaire organisée. 
Avantages et défis
Avantages
Lorsqu’il opte pour la DMPS, le gouvernement se retrouve forcément face à un compromis quant aux avantages et aux défis. Cette entente offre de nombreux avantages comme l’ont indiqué le ministère des Services communautaires de la Nouvelle‑Écosse et la Croix-Rouge. Le gouvernement provincial bénéficie d’une charge de travail moindre du côté des employés affectés aux services sociaux qui, en l’absence du contrat, seraient responsables d’offrir les SSU durant une urgence. De même, un contrat officiel et une disposition sur le seul fournisseur de services permettent de préciser les rôles et les responsabilités.
 En outre, la province bénéficie d’un accès à des bénévoles qualifiés, vu que la Croix-Rouge jouit actuellement de l’engagement de nombreux bénévoles.
 
D’une manière moins tangible, la province bénéficie également de son association avec la Croix-Rouge, un symbole international de respect et de crédibilité dans la gestion des sinistres. Vu que les urgences et les sinistres troublent et perturbent les victimes, un symbole comme la Croix-Rouge peut insuffler un sentiment de confort et de confiance parmi les personnes qui demandent une aide.

Selon le point de vue de la Croix-Rouge, il y a évidemment l’avantage de pouvoir compter sur une source de financement stable et prévisible, comme le prévoit le contrat. La Croix-Rouge bénéficie d’une plus grande visibilité durant un sinistre, comme l’a souligné Ancel Langille
. L’organisation a également été mise au défi par la plus grande responsabilité à assumer, qui a haussé la barre encore plus pour les normes de rendement de la Croix-Rouge. Finalement, l’accord contractuel a ouvert la porte à la Croix-Rouge, qui est acceptée à plus de réunions de planification et qui s’est fait offrir une plus grande possibilité de faire ses preuves.


Les gains découlant de cette entente ont été mentionnés ci-dessus. Cependant, il y a certainement un autre côté à la médaille. Les obstacles du contrat, tant pour les deux parties que pour les citoyens, seront démontrés et analysés ci-dessous.

Défis
Le MSC a établi trois préoccupations principales à l’égard du contrat : la perte de contrôle, la perte d’intérêt des bénévoles dont les services ne sont pas utilisés ou en l’absence d’urgences et le roulement des bénévoles.

À la signature du contrat, le MSC a transféré la responsabilité de la prestation des SSU à la Croix-Rouge. Afin qu’elle se prépare comme il se doit pour intervenir en cas d’urgence, la Croix-Rouge doit jouir d’une certaine autonomie pour élaborer ses propres stratégies et techniques opérationnelles. Cette perte de contrôle de la part du MSC pourrait se traduire par une incapacité de comprendre complètement les préparatifs de la Croix-Rouge ou sa capacité d’intervention. Il faut entretenir des relations étroites et des voies de communication régulières afin de s’assurer de maintenir les capacités d’intervention aux niveaux nécessaires. Après l’intervention de la Croix-Rouge à la suite de l’ouragan Juan, qui a été jugée lente et décousue, le MSC a exigé de l’organisation qu’elle augmente la formation des bénévoles et réorganise l’appel de demande d’intervention auprès des bénévoles. Ayant écouté le MSC, La Croix-Rouge forme actuellement des bénévoles. Le problème avec l’intervention d’urgence, cependant, c’est qu’une autre urgence doit se produire avant qu’on sache si des améliorations ont été apportées.

Le MSC craint que les bénévoles perdent intérêt à cause du manque de possibilités d’intervention d’urgence. Ils pourraient se fatiguer du processus (assister à la formation, aux réunions mensuelles, etc.) s’ils ne sont pas capables d’exercer les compétences qu’ils acquièrent.
 Par exemple, la majorité des bénévoles qui ont joint la Croix-Rouge depuis janvier 2005 n’ont pas encore participé à une intervention d’urgence. 
Le roulement des bénévoles qui peut survenir à la suite d’un manque d’activité risque d’influer sur la capacité fonctionnelle de la Croix-Rouge. Parmi les conséquences possibles de ce roulement, mentionnons les ressources affectées à la formation de bénévoles qui ne montrent ensuite plus d’engagement à l’égard de l’équipe d’intervention d’urgence. Peut-être plus important encore, à cause de ce roulement, on risque de se retrouver avec un nombre insuffisant de bénévoles dans des situations d’urgence. 
La Croix-Rouge est d’avis qu’il n’y a aucun défi ou obstacle important associé au contrat avec le MSC, et que le MSC a été un partenaire qui a offert son appui et n’est jamais intervenu dans la « façon de déployer … les programmes et les services en cas de sinistre ». [Trad.]
 Il est important de souligner que cette situation est inhabituelle lorsque des ententes sur la diversification des modes de prestation des services sont conclues; on perçoit habituellement des défis. En réalité, même s’il y a des obstacles documentés au contrat entre la Croix-Rouge et le MSC, les organisations ont indiqué que les avantages dépassaient de loin les inconvénients. 
Analyse : Application de la documentation sur la DMPS et des pratiques exemplaires
Un examen de toute forme de diversification des modes de prestation des services serait incomplet sans une analyse ayant la documentation sur la DMPS comme cadre théorique. Ainsi, la présente section examine diverses pratiques exemplaires pour la DMPS et les applique au contexte de la Nouvelle‑Écosse. 
Contrats
Dans la documentation sur la diversification des modes de prestation, les contrats sont pratique courante pour de nombreux services gouvernementaux. Selon E.S. Savas, « presque tous les gouvernements attribuent des services à contrat [Trad.] ».
 Les contrats peuvent porter sur des biens tangibles (fournitures, matériel, infrastructure) ou intangibles (services sociaux). Savas souligne que, dans le dernier cas, ce sont surtout des organismes à but non lucratif qui les fournissent.
 Selon Savas, diverses conditions font que l’attribution de contrats du gouvernement est possible. Les conditions comportent : les devis clairs au sujet des travaux à accomplir, l’existence d’un climat concurrentiel, la capacité de surveiller le rendement, et des conditions exécutables et documentées.
 Lorsqu’on applique ces conditions au modèle de la Croix-Rouge et du MSC, on remarque que, à l’exception d’un marché par adjudication (qui n’est pas pratique dans ce cas), chacune de ces conditions a été prise en considération. En fait, le contrat indique les responsabilités et les conditions, et la reddition des comptes et le rendement sont surveillés par le truchement de la capacité et de l’intervention de la Croix-Rouge en situations d’urgence, de même que dans son rapport général annuel.  
Rôles et responsabilités
Savas souligne qu’un contrat réalisable énonce sans ambiguïté les travaux à accomplir. Cependant, c’est difficile d’y arriver dans le cas des services sociaux d’urgence. Le contrat énonce cinq services précis que la Croix-Rouge est responsable d’offrir dans une intervention d’urgence, soit la nourriture, les vêtements, l’hébergement, l’enregistrement et les demandes de renseignements, et les services personnels. Le contrat définit très clairement chaque service, mais il reste que la prestation de services (comment, où et quand) sera forcément différente dans chaque situation d’urgence. Ce serait une activité longue et complexe que de tenter de formuler une entente qui définit en détail ce que les services comporteraient dans chaque situation inimaginable. Les urgences, de par leur nature, sont difficiles à prévoir. 

Évaluation et résultats 
Il y a un nombre incalculable de documents qui traitent de l’importance de l’évaluation et des résultats dans l’établissement de rapports au gouvernement. Par exemple, Panet et Trebilcock soutiennent que l’évaluation du rendement est une facette importante de la reddition des comptes lorsqu’on attribue un contrat.
 Selon Savas, « l’attribution de contrats exige une surveillance et une observation, soit une procédure systématique pour surveiller le rendement de l’entrepreneur, le comparer avec les normes énoncées dans le contrat, et exécuter les conditions du contrat [Trad.]. »
 En outre, Peter Aucoin affirme que les « structures de collaboration sont uniques dans les conceptions organisationnelles du gouvernement, car elles comportent un partage des pouvoirs et des risques [Trad.]. » Ainsi « la reddition des comptes…demande une attention spéciale [Trad.]. »
 Les gouvernements administrent la reddition des comptes au moyen d’une structure hiérarchique et ils sont responsables en bout de ligne à l’égard des citoyens qu’ils servent. 
Afin d’assurer une utilisation efficace et équitable des ressources publiques, une entente contractuelle de collaboration doit comporter une disposition portant sur l’établissement de rapports. Le contrat satisfait à cette exigence, la condition étant que la Croix-Rouge doive élaborer et présenter un rapport annuel au MSC au plus tard le 31 mars de chaque année, pour préciser les services sociaux d’urgence offerts durant l’année précédente. Le contrat exige également un examen annuel avec le ministre des questions liées aux lignes de conduite et aux opérations pour s’assurer que les lignes de conduites sont est à jour et observées.
 L’examen de ces volets permet à la Croix-Rouge d’offrir de meilleurs services, et peut éclairer le gouvernement en vue de l’élaboration de lignes de conduite à l’avenir.

L’optimisation des ressources et un accent sur les résultats
L’élément de l’optimisation des ressources de cette entente n’est pas le facteur le plus important, mais il mérite quand même d’être examiné. La Croix-Rouge est un organisme bénévole et peut ainsi offrir des services pour le compte du gouvernement d’une manière moins coûteuse. L’intervention d’urgence est rarement un travail « régulier » pour qui que ce soit. Elle exige un énorme dévouement, sur les plans du temps et des ressources. Si le gouvernement était le seul à offrir les services, il serait tenu de payer des heures supplémentaires à ses travailleurs qui ne pourraient pas non plus se consacrer à d’autres tâches essentielles. Par ailleurs, la Croix-Rouge a très peu d’employés rémunérés, et se spécialise dans la fourniture d’une intervention d’urgence. Ainsi, les citoyens reçoivent des services de qualité d’une manière rentable. 

Ce qui est peut-être l’élément le plus important, c’est l’accent sur les résultats qui est mis dans le contrat. Savas souligne que « les organismes gouvernementaux devraient se concentrer sur les résultats et laisser la configuration des ressources nécessaires à l’entrepreneur afin de prévoir de la créativité et de l’innovation dans la prestation des services [Trad.] »
 Il est important de se souvenir, dans ce contexte, que la Croix-Rouge a une masse critique de connaissances et d’expérience dans la préparation aux situations d’urgence et l’intervention d’urgence. De plus, le MSC surveille les extrants de la Croix-Rouge en fonction de sa capacité d’intervention et de son intervention réelle durant des urgences. 
Objectifs partagés et buts communs
Lorsque les services sont exécutés selon un modèle de diversification, des buts et des objectifs partagés sont essentiels. L’entente entre le gouvernement provincial et la Croix-Rouge repose sur cette pratique exemplaire. Les buts du ministère des Services communautaires et de la Croix-Rouge sont bien harmonisés en situations d’urgence – essentiellement pour voir aux besoins des citoyens. 

Cependant, il est essentiel d’établir clairement que, lorsqu’ils optent pour la diversification des modes de prestation des services avec un organisme bénévole ou une organisation non gouvernementale (ONG), les ministères évoluent dans un contexte différent de celui des ONG, sans parler d’aspects comme les valeurs, les procédures et la portée géographique. Selon Hall et Reed, par exemple, « les gouvernements sont liés par la loi de s’assurer d’offrir des services équitables dans l’ensemble des segments de la population, tandis que les organismes à but non lucratif sont portés à cibler les services sur des groupes de clients précis en fonction du mandat de leur organisation [Trad.] »
Ces observations de Hall et de Reed ont été bien pertinentes dans le cas examiné dans le présent document. Les situations d’urgence sont des circonstances anormales qui ciblent des clients précis. En outre, la Croix-Rouge a un mandat comme organisation d’offrir des services sociaux d’urgence à ces clients de façon équitable. Une prestation équitable des services est également une valeur de la fonction publique, créant ainsi le fondement d’une entente de collaboration. 

Perte de contrôle

Il a été noté plus tôt que l’un des défis associés au contrat est le manque de contrôle possible. Savas serait porté à soutenir que cette situation est attribuable au problème classique du mandant-mandataire « qui a émergé après la révolution industrielle lorsque les propriétaires uniques ont fait place aux propriétaires et aux directeurs embauchés [Trad.]. »
 Dans ce cas, le MSC et la Croix-Rouge partagent des objectifs de base communs. Cependant, le MSC perd quand même le contrôle sur la fourniture des services d’urgence, vu que c’est une partie externe qui les offre maintenant. Les conditions sont prévues par un contrat. Cependant, il pourrait être difficile, en définitive, pour le MSC de prendre le contrôle de divers aspects de la prestation des services, la responsabilité ayant maintenant été déléguée à la Croix‑Rouge.

Attribution de contrats par adjudication
Une bonne partie de la documentation sur la diversification des modes de prestation de services exige que la tenue de concours soit favorisée pour assurer l’efficacité de l’attribution des contrats. Selon Savas, « l’impartition de contrats comme il se doit crée et institutionnalise la concurrence, le facteur favorable sous-jacent à un meilleur rendement [Trad.]. »
 Le gouvernement de l’Australie souligne que « les appels d’offres et l’attribution de contrats par adjudication … peuvent améliorer la qualité et favoriser l’innovation. Ils peuvent permettre d’atteindre une meilleure optimisation des ressources et améliorer la reddition des comptes et la transparence dans l’exécution des activités du secteur public [Trad.]. »
 Un processus d’appel d’offres devrait comporter diverses étapes, allant d’une demande d’expressions d’intérêt à l’adjudication du contrat. Il est important de souligner que les auteurs sont d’accord avec la documentation, soit que, dans la plupart des cas, l’attribution de contrats par adjudication est en effet une pratique exemplaire pour l’attribution de contrats pour la diversification des modes de prestation de services. Dans ce contexte, cependant, l’attribution d’un contrat à une source unique était inévitable. Comme il a été mentionné plus tôt, John Webb a envisagé de tenir un appel d’offres afin d’octroyer le contrat pour la prestation des services sociaux d’urgence. Il a été déterminé, cependant, que cette activité serait futile, car une seule organisation dans la province avait les ressources, les connaissances et la portée géographique pour offrir les services nécessaires. Cela va dans le même sens que Savas lorsqu’il affirme que « l’approvisionnement auprès d’une source unique n’est pas une bonne idée [dans la plupart des cas], mais pourrait être inévitable dans certaines circonstances [Trad.].
 

Transition des employés
Savas souligne que la planification de la transition des employés est l’une des questions les plus compliquées à régler lorsqu’on opte pour n’importe quelle forme d’attribution de contrat de services. Il soutient qu’il faut établir un plan stratégique pour s’occuper des employés dont le poste est touché par le contrat.
 Dans l’exemple de la Croix-Rouge, il n’y a eu aucune perte d’emploi à gérer. L’intervention d’urgence, de par sa nature, n’est pas un emploi à temps plein pour la plupart des intervenants. Par exemple, durant la brève période où le ministère des Services communautaires était responsable d’offrir les services sociaux d’urgence, l’intervention était le travail des fonctionnaires, mais non leur emploi « à temps plein ». On a encouragé les fonctionnaires qui s’occupaient de l’intervention à faire du bénévolat auprès de la Croix‑Rouge, s’ils désiraient continuer de jouer un rôle, mais autrement, il n’y avait aucune transition réelle à gérer.

Comparaison des coûts
Finalement, le ministère des Services communautaires n’a mené aucune comparaison des coûts aux étapes initiales de la décision portant sur le contrat. La documentation affirme que cet aspect est fondamental dans les relations contractuelles. Cependant, il est bien moins important dans ce cas. Ce qui l’est, c’est de voir à ce que les Néo-Écossais reçoivent le meilleur niveau de SSE durant une urgence.

Mise en contraste de modèles
Colombie-Britannique
Comparativement au modèle de DMPS de la Nouvelle‑Écosse, le gouvernement de la Colombie-Britannique n’impartit pas la prestation des services sociaux d’urgence. Dans cette province, la responsabilité de la gestion des urgences revient aux autorités locales (qui voient aux opérations de planification et d’intervention d’urgence relevant de leur compétence, dont les SSE). Le gouvernement de la Colombie-Britannique aide les autorités locales et assumera la direction en cas de sinistres majeurs et lorsqu’il n’y a aucune autorité locale.

Le cas de la Colombie-Britannique offre un contraste intéressant à l’entente actuelle en Nouvelle‑Écosse, car la Colombie-Britannique continue de compter sur les efforts de bénévoles qualifiés qui sont gérés par le gouvernement (plutôt que par un partenaire à contrat, comme la Croix-Rouge). Comme le ministère de la Sécurité publique et du Solliciteur général le souligne, « les services sociaux d’urgence reposent sur le bénévolat et dépendent de la volonté des personnes dans la communauté d’aider à planifier pour le bien-être de leurs voisins et de leurs concitoyens en cas de sinistre [Trad.].»
 
D’une manière semblable à ce qui se fait en Nouvelle‑Écosse, les SSU comprennent la fourniture d’une aide à court terme à ceux qui doivent quitter leur domicile à cause d’une urgence, qui prend la forme de commodités comme la nourriture, les vêtements, le logement, le soutien affectif et la réunification des familles.
 Il incombe aux autorités locales de voir à la planification et aux opérations des SSU, tandis que les services sont offerts par le personnel et environ 5 000 bénévoles.

Chaque modèle – soit la coordination à l’interne des ressources et des bénévoles pour les SSU, et l’impartition à une partie comme la Croix-Rouge – a son mérite. Cependant les deux cas devraient être considérés dans le contexte des besoins de la province respective. La Nouvelle‑Écosse et la Colombie-Britannique ont des besoins et des préoccupations différents à cause de leur taille (géographique et démographique), des menaces et de leur vulnérabilité à certains sinistres, et de leur emplacement géographique. Comme l’a souligné John Webb, le directeur des services sociaux d’urgence au MSC, le contrat de prestation des services avec la Croix-Rouge est un modèle « fait en Nouvelle‑Écosse [Trad.] » qui répond de façon adéquate aux besoins d’une petite province comme la Nouvelle‑Écosse.
 Il est possible que l’entente ne convienne pas à une province de taille différente ou ayant des besoins différents. Cependant, elle est efficace pour la Nouvelle‑Écosse pour l’instant.

Gouvernement du Canada

En mai 2006, la Société canadienne de la Croix-Rouge a signé un protocole d’entente avec Sécurité publique et Protection civile Canada, qui reconnaissait la relation entre les deux organisations dans le but de promouvoir une approche commune en matière des urgences à la grandeur du pays.
 Ce protocole d’entente reconnaît que la Société canadienne de la Croix-Rouge peut aider « à promouvoir la protection civile et la sensibilisation du public; à participer à des exercices et à fournir des services d’éducation et de formation liés à la gestion des urgences; à promouvoir une approche commune en matière de gestion des urgences, y compris l’adoption de normes et de pratiques exemplaires »
.

Cet exemple démontre la reconnaissance des services précieux qu’offre la Croix‑Rouge. Cependant l’entente ne démontre pas une ligne directrice absolue relativement aux attentes et aux responsabilités qui découlent d’un contrat officiel. La différence entre les deux documents – le protocole d’entente et le contrat – est la mesure dans laquelle il est exécutoire. Comparativement à un contrat, qui est exécutoire, un protocole d’entente reconnaît tout simplement une relation entre des parties centrées sur des intérêts et des mesures en commun. Selon le SCT, un protocole d’entente désigne une « entente intervenue entre les parties intéressées définissant leurs droits et responsabilités respectifs relativement à un projet et tenant lieu de fondement pour un contrat officiel éventuel. »
  Dans le cas du protocole d’entente entre le gouvernement du Canada et la Société canadienne de la Croix‑Rouge, le document vise à formuler une vision et à établir des mesures communes pour le secours aux sinistrés.
Conclusion

L’étude de cas sur la diversification des modes de prestation des services présentée dans le document offre un excellent exemple des avantages de la collaboration. L’entente contractuelle sert également de modèle exemplaire de DMPS : le gouvernement tire parti des connaissances et des ressources de la Croix-Rouge et peut transmettre cette expertise et cette efficacité aux contribuables qui bénéficient à leur tour d’une norme de service élevée. 

En plus des pratiques exemplaires et des modèles examinés dans le présent document, il est intéressant de noter l’établissement d’une relation officielle entre deux parties qui se dévouent à servir le public. Dans le cas de l’entente exemplaire entre le ministère des Services communautaires de la Nouvelle‑Écosse et la Société canadienne de la Croix-Rouge, le recours à la collaboration peut servir de modèle pour les autres gouvernements au Canada. Étant loin d’être tout simplement un contrat, la relation qui a été établie et reconnue officiellement entre les parties favorisera probablement un engagement continu à l’égard de services sociaux d’urgence axés sur les citoyens. En effet, il est relativement facile de signer un contrat, mais c’est admirable d’établir une entente fondée sur des buts partagés et un soutien mutuel. Ce sont ces raisons qui font que l’entente de collaboration entre le ministère des Services communautaires de la Nouvelle‑Écosse et la Société canadienne de la Croix-Rouge peut être citée comme modèle pour les gouvernements qui cherchent un exemple efficace et mutuellement bénéfique de diversification des modes de prestation des services.

Annexe 1 – Dispositions particulières du contrat
Le contrat entre la Croix-Rouge et le ministre des Services communautaires a été signé en mars 2000. Il décrit les responsabilités précises du ministère des Services communautaires et de la Croix-Rouge, qui sont présentées ci-dessous :
Responsabilités de la Croix-Rouge

1. Offrir une aide au MSC avec l’élaboration des plans portant sur la prestation des services sociaux d’urgence;

2. Offrir une préparation, une formation et une orientation au personnel et aux bénévoles de la Croix-Rouge et au personnel du MSC relativement aux services sociaux d’urgence;

3. Gérer le personnel et les bénévoles de la Croix-Rouge lorsqu’ils aident le MSC;
4. Participer à la planification des services sociaux d’urgence avec le MSC et l’organisation des mesures d’urgence;
5. Fournir, sur demande, les cinq services sociaux;

6. Demander seulement le remboursement des dépenses « admissibles » définies dans l’entente;

7. Rédiger et présenter au MSC un rapport annuel au plus tard le 31 mars chaque année. Le rapport devrait mettre en évidence les services sociaux d’urgence offerts durant l’année précédente;

8. Mener un examen annuel des politiques et des opérations avec le MSC chaque année pour s’assurer que la politique du MSC est observée;

9. Reconnaître que la Croix-Rouge a pour rôle d’aider le MSC et que le ministre a le dernier mot et a l’autorité finale dans la prestation des services sociaux d’urgence;

10. Lorsque la Croix-Rouge le juge approprié, compter sur les médias afin de faire une bonne promotion des opérations d’intervention d’urgence et de la relation entre la Croix-Rouge et le MSC;
11.  Travailler avec le MSC à délimiter et à clarifier les autres rôles au sein de l’entente.

Responsabilités du ministère des Services communautaires

1. Reconnaître que la Croix-Rouge peut impartir tout service social d’urgence qu’elle juge approprié et soumettre le coût du service au MSC;
2. Reconnaître que l’agent de la planification d’urgence du MSC peut communiquer avec la Croix-Rouge pour obtenir une assistance lorsqu’il apprend qu’il y a une urgence;

3.  Reconnaître que la Croix-Rouge est autorisée à fournir les services sociaux d’urgence à la demande de l’agent de la planification d’urgence du MSC;

4. Verser 70 000 $ par année à la Croix-Rouge pour les services notés dans l’entente (ce montant a été accru à 85 000 $ et il l’a récemment été à 100 000 $);

5. Rembourser les dépenses « admissibles » à la Croix-Rouge;

6. Reconnaître en public la Croix-Rouge pour ses efforts dans la prestation des services sociaux d’urgence;

7. Assurer la liaison nécessaire entre le personnel du MSC, la Croix-Rouge, l’Organisation des mesures d’urgence et les autres organisations d’intervention d’urgence; 
8. Travailler avec la Croix-Rouge à délimiter et à clarifier les autres rôles énumérés dans l’entente.


Annexe 2 –Qu’est-ce que la Croix-Rouge?

La Croix-Rouge canadienne est une organisation non gouvernementale qui a pour mission « d’améliorer les conditions d’existence des personnes vulnérables en mobilisant le pouvoir de l’humanité au Canada et partout dans le monde. »
 Pour concrétiser cette vision, la Société canadienne de la Croix-Rouge a formé des équipes d’intervention d’urgence (EIU), des ligues de bénévoles qui suivent une formation et qui se préparent à offrir les services sociaux d’urgence durant les urgences.

Un degré élevé d’engagement est exigé des bénévoles dans une EIU. À titre d’organisme bénévole, la Croix-Rouge « embauche » ses bénévoles comme toute autre organisation embaucherait des employés. Pour se livrer à ce bénévolat actif, les candidats doivent subir une entrevue et une vérification policière avant d’être affectés à une EIU. Les bénévoles doivent également participer à une formation précise, à des réunions mensuelles et à des séances de compte rendu. Ils doivent également travailler sur appel durant environ une semaine par mois en cas d’intervention. Ce genre d’engagement n’est pas futile, car la Société canadienne de la Croix-Rouge doit s’assurer de pouvoir compter sur des bénévoles fiables et responsables en cas d’urgence.
Les bénévoles des EIU aident la Croix-Rouge avec la gestion du centre de réception à offrir les cinq services essentiels nécessaires en cas d’urgence, à savoir:

· la nourriture
· les vêtements
· le logement
· l’enregistrement et les demandes de renseignements
· les services personnels
Bon nombre des bénévoles des EIU sont des professionnels à la recherche d’un moyen significatif de contribuer à la communauté. Ces personnes ont de nombreuses forces et compétences et apportent une contribution importante au succès d’une intervention.

Annexe 3 – Qu’est-ce que le ministère des Services communautaires?

Selon le site Web du ministère des Services communautaires de la Nouvelle‑Écosse :
« La Section des services sociaux d’urgence du ministère des Services communautaires fait partie du réseau provincial de préparation aux situations d’urgence qui planifie en cas d’imprévu. Il peut s’agir de planifier en vue de sinistres naturels, comme des tempêtes, des ouragans ou des inondations de grande envergure, des accidents technologiques ou environnementaux comme les déversements de produits chimiques, les pannes d’électricité à cause des mauvaises conditions du temps, de gros incendies en région urbaine ou en forêt, etc. 
La responsabilité de la protection civile est dictée par l’Emergency Management Act de la Nouvelle‑Écosse et ses règlements d’application. Ce réseau d’intervention d’urgence est organisé et contrôlé par le Emergency Management Office Nova Scotia (EMO NS) (Organisation des mesures d’urgence). En vertu de l’Emergency Management Act, toutes les municipalités de la province doivent avoir un plan d’intervention d’urgence et désigner un coordonnateur de la gestion des urgences.

Le ministère des Services communautaires voit à coordonner le volet provincial des services sociaux d’urgence, en collaboration avec EMO NS et chaque municipalité de la province [Trad.]. »

Comme il est indiqué dans le document, le ministère des Services communautaires a conclu une entente écrite avec la Société canadienne de la Croix-Rouge portant sur la prestation des services sociaux d’urgence.
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